
ANNULE ET REMPLACE 

 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU JEUDI 22 MAI 2014 

 

Appel nominal, 

Désignation d’un secrétaire de séance, 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 4 avril 2014, 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 avril 2014, 

 

2014-049  Adoption du Règlement Intérieur du conseil municipal  

               Rapporteur : Monsieur NICOLLE 

 

 2014-050  Commission Communale des Impôts Directs – Présentation d’une liste de 

contribuables  

               Rapporteur : Monsieur BANBUCK 

 

2014-051  Utilisation de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale– Exercice 2013  

               Rapporteur : Madame BENBELKACEM 

 

2014-052  Utilisation du fonds de solidarité des communes de la Région Ile-de-France – Exercice 

2013 

               Rapporteur : Madame BENBELKACEM 

 

2014-053  Demande de subvention au Conseil Régional d’Ile-de-France pour le projet 

« L’engagement des jeunes »  

               Rapporteur : Monsieur VOT 

 

2014-054  Demande de subvention pour l’association « Rédige Assistance »  

               Rapporteur : Madame ALESSANDRINI 

 

2014-055  Centre social Germaine TILLION: Prestation de service « Fonction Animation Globale 

et Coordination » versée par la Caisse d’Allocations familiales du Val de Marne 

               Rapporteur : Madame ALESSANDRINI 

 

2014-056  Délibération pour l’adhésion au groupement de commandes du SIPPEREC pour l’achat 

d’électricité   

               Rapporteur : Monsieur ROUSSEAU 

 

2014-057  Ressources Humaines - Approbation convention de partenariat avec le crédit social 

des fonctionnaires (CSF)  

               Rapporteur : Monsieur NICOLLE 

 

 2014-058  Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs  

               Rapporteur : Monsieur NICOLLE 

 

 

- Compte-rendu des décisions prises par le Maire, en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  

 

 




































































